
CONCLUSION
 

Désormais, la reconnaissance de la souffrance au travail semble
engagée dans des formes de prise en charge médico-juridiques,
aboutissant à la notion de réparation.

La réparation du corps physiologique, du psychisme, la réparation
sociale ont des temporalités différentes, qui pourraient devenir
dissonantes à vouloir les régler en même temps. Il faut savoir préserver
l’urgence d’une restauration de la santé physique, de la récupération
d’un espace de pensée, avant même de travailler les choix de sortie de
la situation.

Parce que le harcèlement est une pathologie de la solitude, la prise en
charge collective a valeur thérapeutique. La réaction collective, en
amont, pourrait aussi l’empêcher et basculer ainsi sur le versant de la
prévention. 

Devant l’importance de la désagrégation des collectifs dans le monde
du travail, l’urgence apparaît être, maintenant, à la remobilisation des
processus de coopération

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/harcelement/accueil.htm
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